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Covid-19
Ignazio Cassis
testé positif

Le président de la Confédération,
Ignazio Cassis, a le Covid. Il s’est
soumis à un test PCR dans la
perspective de sa participation à
la Conférence de Munich sur la
sécurité, qui s’est révélé positif, a
communiqué jeudi le Départe-
ment fédéral des affaires étran-
gères (DFAE). Il ne présente au-
cun symptôme et est en bonne
santé, a précisé son département.
Le Tessinois s’est mis en isole-
ment jeudi matin, dès qu’il a eu
connaissance du résultat du test.
Il poursuivra son travail depuis
son domicile jusqu’à dimanche.
Jusqu’à cette date, il ne partici-
pera à aucunemanifestation pré-
vue et ne se rendra donc pas à la
Conférence de Munich. ATS

Diplomatie
Pékin censure
l’ambassade suisse

Les autorités chinoises ont sup-
primé unmessage de l’ambas-
sade de Suisse sur le réseau social
chinois Weibo. La représentation
helvétique avait demandé où se
trouve l’avocat des droits de
l’homme Tang Jitian. Le «post»
publié le 10 février surWeibo «a
été censuré environ 24 heures
après sa publication», a indiqué
l’ambassade sur son compte
Twitter, où elle a rediffusé le
mêmemessage. Tang Jitian a dis-
paru il y a deuxmois, écrit-elle.
Un peu plus tôt, il avait voulu as-
sister à une cérémonie à Pékin à
l’occasion de la Journée des droits
de l’homme. L’ambassade exige
des informations immédiates à
son sujet. ATS

Violences
parentales
Une commission
de sénateurs examine
une motion demandant
d’inscrire dans la loi
le droit à une éducation
non violente. Le National
a déjà donné son feu vert.

L’État doit-il interférer dans
l’éducation parentale des en-
fants? Cette question a été au
cœur des discussions ce jeudi au
sein de la Commission des af-
faires juridiques du Conseil des
États (CAJ-E). Treize sénateurs se
penchaient sur la motion de la
conseillère nationale Christine
Bulliard-Marbach (Centre/FR),
qui demande au gouvernement
de faire figurer le droit à une édu-
cation sans violence dans le Code
civil. Un texte adopté en sep-
tembre dernier par le Conseil na-
tional.

Car si le «droit de correction»
des parents a été aboli en 1978, le
recours aux châtiments corporels
subsiste dans de nombreuses fa-
milles – parfois cumulé à des vio-
lences d’ordre psychique. «Les
gifles, et même les petites tapes,
peuvent être humiliantes pour un
enfant et mauvaises pour son dé-
veloppement, tout comme la
cruauté psychologique», stipule
le texte de la Singinoise. Et de rap-
peler que l’ONU a reproché par
deux fois à la Suisse de pas res-
pecter ses engagements en ma-
tière de protection des enfants
contre les violences parentales.

«L’inscription dans la loi ap-
porte de la clarté, car à ce jour, le
législateur n’exige pas explicite-
ment une éducation sans vio-
lence», a estimé la fondation Pro-
tection de l’enfance Suisse dans
un communiqué. L’association
Éducation sans violence avance
pour sa part que 58 pays ont ins-
crit ce droit dans la loi, «ou l’in-
terdiction des châtiments corpo-
rels». Mais qu’en Suisse, selon
son président et ancien procu-
reur général zurichois, Andreas
Brunner, les animaux seraient
«mieux protégés» par loi.

Le Conseil fédéral contre
Dans sa prise de position, le
Conseil fédéral considère que le
Code pénal protège déjà suffisam-
ment les enfants (la gifle comme
la fessée tombant sous le coup de
l’infraction «voies de fait»). Tout
comme la récente extension de
l’obligation de signaler les cas de
violence par les professionnels en
contact avec lesmineurs. Les sept
Sages sont également d’avis que
l’inscription d’un tel principe
dans la loi ne permettrait pas de
formuler clairement le compor-
tement que les parents devraient

adopter pour éduquer de ma-
nière non violente.

«Pour savoir quelle serait la
portée d’une telle notion, c’est le
Tribunal fédéral – lorsqu’une au-
torité cantonale de protection de
l’enfant agira à l’égard de parents
– qui devra déterminer si les châ-
timents corporels s’inscrivent ou
non dans l’éducation sans vio-
lence», réagit le sénateur Carlo
Sommaruga (PS/GE), qui préside
la CAJ-E. Selon le Genevois, l’en-
jeu de cette motion est d’abord
«d’imprimer une valeur fonda-
mentale»: «La grandemajorité de
la société et des parents ont évo-
lué ces vingt dernières années
vers cette éducation sans vio-
lence. Il s’agit d’emmener avec
soi l’ensemble de la société.» Et
de souligner que les autorités
pourraient ensuite se référer à
ces dispositions légales dans
leurs communications sur le su-
jet.

«C’est important, mais ce ne
doit de toute façon pas être le seul
angle d’intervention, tout comme
le Code pénal est insuffisant en
soi: un dispositif de prévention est
également nécessaire pour acter
le changement d’époque», lance
la conseillère aux États Lisa Ma-
zzone (Verts/GE), également
membre de la Commission des af-
faires juridiques: «Je suis persua-
dée qu’il y a un besoin d’informa-
tion, de sensibilisation, d’éduca-
tion des parents, car certains
peuvent être démunis.»

L’écologiste se dit cependant
pessimiste quant à une accepta-
tion de la motion par une majo-
rité de la CAJ: «Elle a tendance à
être davantage sur la ligne du
Conseil fédéral, et à se montrer
très prudente avec toute modifi-
cation duCode civil.» L’ensemble
des 46 sénateurs devront dans
tous les cas se prononcer ultérieu-
rement sur cette proposition.
Benjamin Pillard

Faut-il interdire les gifles
et les fessées?

«La grande
majorité de la
société et des
parents ont évolué
ces vingt dernières
années vers cette
éducation sans
violence. Il s’agit
d’emmener avec
soi l’ensemble
de la société.»
Carlo Sommaruga,
président de la Commission
des affaires juridiques
du Conseil des États

Les 2400 soldats
français vont être
retirés, mais le
combat contre les
djihadistes
continuera à partir
d’autres pays de la
région. Échec ou
réussite?

Alain Rebetez Paris

L’annonce n’est pas une surprise
et depuis l’expulsion de l’ambas-
sadeur de France au Mali, il y a
deux semaines, c’était devenu
une décision inévitable: les forces
françaises engagées dans l’opéra-
tion Barkhane vont quitter leMali
dans undélai de quatre à sixmois.
C’est ce qu’a annoncé jeudimatin
le président Emmanuel Macron,
qui a souligné qu’une partie de
ces forces se redéploierait au Ni-
ger et dans les pays du golfe de
Guinée,mais sans préciser lesmo-

dalités qui doivent encore être dis-
cutées.

Emmanuel Macron met ainsi
fin à ce qui est actuellement la
plus importante opération mili-
taire extérieure française. Elle
avait débuté il y a neuf ans, le 11
janvier 2013, quand François Hol-
lande, à la demande du gouverne-
mentmalien, avait envoyé son ar-
mée stopper la progression de dji-
hadistes d’Al-Qaida qui mena-
çaient la capitale.

Succès militaire dans un pre-
mier temps, l’opération s’est ins-
tallée dans la durée, s’étendant à
d’autres pays de la région, comme
le Niger et le Burkina Faso, et im-
pliquant d’autres États européens
au sein d’une force d’appoint,
Takuba, qui a également décidé
de se retirer du Mali. Au plus fort
de l’engagement français,
Barkhane a compté jusqu’à 5500
militaires. Ils sont aujourd’hui
4600 dans la zone sahélienne,
dont 2400 au Mali.

Expansion djihadiste
Neuf ans après le début des opé-
rations, les organisations djiha-

distes sont toujours là. Certes,
elles ne contrôlent plus des ré-
gions et des villes comme en 2013,
mais elles se sont disséminées sur
un territoire beaucoup plus vaste
et menacent maintenant de ma-
nière croissante les pays du golfe
de Guinée: le Bénin, le Togo, le
Ghana, la Côte d’Ivoire, la Gui-
née.

«Cela justifie que nous restions
engagés dans la durée dans cette
région», en conclut le président
français, qui souligne que tout
doit se faire à la demandedes pays
concernés et en concertation avec
eux. «La lutte contre le terrorisme
au Sahel ne saurait être la seule af-
faire des pays africains […], nous
sommes heureux que l’engage-
ment [de la France] ait été renou-
velé», a ajouté à ses côtés le pré-
sident du Sénégal Macky Sall.

«Nombreux succès»
«Ce retrait n’est-il pas un échec?»
demande un journaliste. Emma-
nuel Macron s’insurge et «récuse
complètement ce terme». Sans in-
tervention française, estime-t-il,
on aurait eu «aumieux une parti-

La France quitte leMali mais reste au Sahel

Fin de l’opération Barkhane

«La situation
justifie que nous
restions engagés
dans la durée dans
cette région.»
Emmanuel Macron,
président de la République
française

Des soldats français sur la base de Gao, le 9 juin 2021. L’opération Barkhane avait débuté le 11 janvier
2013, à la demande du Mali, pour stopper les djihadistes d’Al-Qaida qui menaçaient la capitale.
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Bases à fermer au Mali

Bases actuelles

Bases militaires françaises
Redéploiement partiel

Le retrait des soldats français du Mali

Carte: I. Caudullo. Source: «Le Monde»

500 km

Crise ukrainienne
Pour l’expert militaire
Gustav Gressel, il n’y a pas
encore de signe sérieux
du retrait des troupes
annoncé par Poutine. Mais
le temps lui est compté.

Qui faut-il croire? LaRussie affirme
depuis mardi procéder au retrait
partiel des troupes qui avaient été
déployées aux abords de l’Ukraine
pour de simples «exercices de rou-
tine». Des assertions contredites
par les Occidentaux, qui affirment
au contraire avoir constaté l’arri-
vée de 7000 soldats supplémen-
taires.

S’appuyant sur des images sa-
tellitaires, l’OTAN estime qu’il y a
«bien plus de 100’000» soldats
russes près des frontières ukrai-
niennes: en Biélorussie, en Russie
même, en Crimée annexée et en
merNoire. À en croire le président
américain Joe Biden, ils seraient
même «plus de 150’000». Pour le
chercheur autrichien Gustav Gres-
sel, spécialiste des questions mili-
taires russes au Conseil européen
des relations internationales
(ECFR) à Berlin, il n’y a encore eu
aucun signe sérieux de retrait et la
menace reste intacte. Interview.

Qu’observe-t-on sur le front?
Difficile de se faire une idée claire.
Il y a beaucoupdemouvement.Des
troupes de la 49e division, qui
étaient venues de Tchétchénie,
semblent quitter la Crimée… mais
vont-elles retourner dans le Cau-
case ou rester dans la région et oc-
cuper une position différente?
Même question pour certains ba-
taillons qui étaient postés près de
Koursk. Pendant ce temps, davan-
tagede soldats semassent à la fron-
tière de l’Ukraine au nord de Kiev.
Ondistinguedes unités de combat,
mais aussi des troupes du génie
chargées de préparer des routes et
ériger des ponts dans cette région
marécageuse. Plus généralement,
des bataillons sont déplacés pour

venir se poster face aux troupes
ukrainiennes qui prennent leurs
positions de l’autre côté de la fron-
tière. Globalement, je dirais que
l’armée russe semble se redéployer
plus qu’elle ne se replie.

Cette armée vous paraît-elle
prête au combat? Ou s’agit-il
plutôt de militaires venus pa-
rader?
La menace est sérieuse. Si les sol-
dats étaient là seulement pour pa-
rader, l’armée n’aurait pas amené
de telles réserves de munitions et
de carburant ni des unités de ra-
vitaillement. Pas moins de trois
hôpitaux de campagne mobiles
sont postés dans des régions où il
y a peu d’hôpitaux civils. Beau-

coup d’Ukrainiens pensent tout de
même que les troupes russes ne
sont pas assez nombreuses pour
rendre une invasion crédible.
C’est un très grand pays et sa ca-
pacité de résistance n’est pas né-
gligeable. Par ailleurs, nombre
d’experts occidentaux font des es-
timations en comparant par
exemple avec le nombre de
troupes qui furent nécessaires en
Irak.Mais c’est oublier que la Rus-
sie a besoin de moins d’hommes
pour s’imposer, car elle a recours
à des tactiques de terreur que
l’OTAN n’emploierait pas. Enfin,
à Moscou on sous-estime proba-
blement la résistance ukrainienne,
jugeant un peu trop vite que les
russophones ne soutiendraient
pas Kiev.Mais de toutes les façons,
il suffirait de quelques jours de
combat à la Russie pour prendre
le dessus et s’assurer le contrôle
de l’espace aérien.

À quoi reconnaîtrait-on
un retrait sérieux?

«L’armée russe semble se redéployer plus qu’elle ne se replie»
Des tanks
russes char-
gés sur un
train de
marchan-
dises
à 300 km
environ de
l’Ukraine.
Signe de re-
trait ou de
redéploie-
ment? KEYSTONE

Gustav
Gressel
expert
militaire


